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Le projet PNUD-QNUDI-ANEZA,
une expérience

encourageante
,,ois après, le
.jt PNUD - ONUDI

a  donné

à  refléxion à

j initiateurs.
el a été l'impact

. ce projet ?

luels les
Îiblèiîies qu'il a posés?

nécessaire de
reconduire ?

;j oui,faudra-il changer
irientation ou de
jthodes ?

jtlà tant de questions
mi beaucoup d'autres

ont constitué

:5sentiel du séminaire
a  réuni du 18 au
février dernier à

ma les experts de
\HEZA (branche
E) du PNUD et de
jNUDI. A ces experts,
fiaient ajoutés - à
re d'observateurs, les
perts de la SOFIDE
de la BDEGL car

int les financiers des
3fnoteurs dans le

dre de développement
PME.

uivant les entretiens
e  nous avons eus

ec le citoyen KALUBI
ABASELAjChef de
:mce PME, promotion
dustrielle au Nord-

!\u,les multiples ques-
)ns et toutes les
iflexions des experts
:t,durant ces 5 jours,
ourné autour d'une
nie idée maîtresse :

Comment promouvoir
catégorie des petites
moyennes entreprises
Toises".

a base,ces PME donc
:nt à dimension la
-S humaine,elle est
si reconnue par

ites les nations
iustrialisées comme

înt aussi la plus
Patrice d'emplois et
■le qui résiste le
eux à des perturba-
us économiques
ndiales.

expérience meriée
Zaïre par le projet

EZA - ONUDI
UD a été de plus
•ourageant e. Tous
participants ont été

^lirnes à cette con-
'5ion. Trois années
'^s le démarrage du
^jet, ce séminaire
■^aluation a pu noter
5  les PME zaïroises
ferment une pépi-

d'artisans et de
'ts entrepreneurs du
■eur informel pouvant
Nouir très facile-

Une condition r
•fiorer leur environne-

leurs entreprises ainsi
qu'inventorier les diffé-
'^^uts secteurs devant
revêtir l'attention pour
de nouveaux investisse
ments. C'est ainsi que
de nouvelles recom
mandations seront
faites aux banques de
développement,celles
commerciales et aux
coopératives financières
pour ce qui concerne
l'essentiel des critères
de sélection. L'ancien
critère d'auto-finan
cement, de disponibilité
des garanties hypothé
caires pour qu'un pro
moteur soit financé,gar
dait, certes, en marge
une vaste catégorie
d ' hom m es ressources
et autres entrepreneurs
potentiels ayant l'esprit
d'initiative et maîtrisant
leurs secteurs d'activi
tés.

C'est pour cette
raison qu'un mécanisme
de garantie et d'aval
devra être arrêté en
faveur de cette dernière
catégorie.

Une autre recomman
dation a été faite aux
agents d'exécution des
projets de mieux maîtri
ser les problèmes de
développement régional,
d'établir des fiches et
modules des projets
dans les secteurs retenus
prioritaires et de stimu
ler les opérateurs
économiques par des
conseils. C'est de
cette façon que cette
action du projet pourra

atteindre son but et
avoir un impact plus
durable grâce à la
création de l'emploi à
la suppression des
importations par l'im-
port-sLibstitution et à
la diversification des
produits vers l'importa
tion. Il va sans dire
que la création des
industries de transfor
mation par des ressour
ces locales entre dans
ce même cadre.

Le Président régional
du MPR et Gouverneur
de région qui a assisté
à  l'ouverture de ce
séminaire a, au nom
du Conseil exécutif,
félicité l'action de ce
projet tout en épinglant
le but auquel il faudra
aboutir : l'auto-suffi
sance.

Comme nous pouvons
le voir,le projet ANEZA-
ONUDI - PNUD est à
encourager donc à
reconduire. Son impact,
du moins de sa premère
phase, a été beaucoup
plus positif qu'on ne le
pensait 1 Les problèmes
posés seront, on l'espè
re, attaqués sous une
autre forme avec le
concours des financiers
et des techniciens
lesquels devront consi
dérer même les petits
entrepreneurs potentiels
qui sont perméables
aux conseils.

Wakilongo M. Nyembo.

Justice

Enfin l'issue de l'affaire
Tarani - Mwananteba

Sous deux formes,au
civil comme au pénal,
le Tribunal de Grande
Instance de Goma vient
de débouter Madame
TARANI NIZAR qui y
avait assigné le citoyen
Mwananteba pour trafic
d'influence et pour
faux et usage de' faux.

Tout a débuté en
1974 avec un accord
de vente passé entre
Madame Tarani dont le
mari était expulsé du
Zaïre et le citoyen
Mwananteba au sujet
d'un immeuble sis
avenue Mobutu à Goma.

Quelques années après,
sous l'instigation de
son mari,Madame Tarani
se rend compte que
son immeuble a été
acheté à un prix très
dérisoire et s'active
pour créer une certaine
confusion.

C'est ainsi que devant
le département de
Portefeuille,elle parlera
d'une imaginaire zaîria-
nisation de ses biens
et sollicitera la rétro
cession. Ce qui fut
fait. S'étant aperçu de
l'erreur,le même dépar
tement attribuera ledit
immeuble à son ache
teur,le citoyen Mwanan
teba.

Non contente de
l'acte posé par le
Portefeuille,Madame
Tarani s'en remettra
alors à la justice pour
trancher son conflit

avec le citoyen Mwanan
teba. D'abord au civil
pour trafic d'influence
-  le citoyen Mwanante
ba était alors commis
saire politique - et
ensuite au pénal pour
faux et usage de faux.
A  deux reprises,comme
déjà dit,Madame Tarani
sera déboutée et le
citoyen Mwananteba
rentrera dans ses droits,
sans pour autant tran
quilliser cette dame
dont la famille a eu
maille à partir avec
l'Etat zaïrois.

En effet,le Tarani
dont il est question est
de cette famille dont
deux de ses membres
ont été déjà expulsés
du Zaïre; l'un pour
escroquerie et l'autre
pour bradage du zaîre
monnaie.

L'Assemblée régionale
du Kivu saisie de cette
affaire,certes,par un de
ses membres qui se
trouve être l'avocat
conseil des Tarani a
invité le citoyen Mwa
nanteba à fournir toutes
ces preuves. Et cela en
vue d'une information
objective sur l'affaire.

Wakilongo M. Nyembo.
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Les Bahunde et les Bashali se disputent KAMURONZA
Le Kamuronza est un

groupement de la collec-
tivîté-chefferie des
Bahunde dont le chef-lieu
est Sake,ce grand centre
de négoce du Nord-Kivu.
C'est un groupement qui
paraît être le plus pros
père et le mieux dirigé.

Bien qu'administrative-

vfté des Bahunde,!-histoiremontre que le ^<™é°Tt
a été toujours habité et
dirigé par les Bashaiu
Fn effet,avant le rnorcei

Mund. (1977) qdlse confondait à toute ia
zone,ie Kamuronza été

Srls dans ie Kishaii.alors,grand groupement.
deL

ce
a direction

groupe
posé ,

1985

:rite dans le septen-
du social,Ia seconde
e  du projet devra La ^--—3 toujours
:er de nouveaux groupement ^^i^rnes.
res d'identification des P

entrepreneurs

fiEBDO DU 23 AU 29 MARS

Déjà en 1960,1e feu
BITWAHIKI, père de
l'actuel chef de groupe
ment était relégué pour
insoumission au mwami.

Environ une dizaine de
régents dirigera tour à
tour cette entité. Le
tout dernier avant l'avè
nement du fils héritier
fut le citoyen Muharuro
aujourd'hui conseiller de
collectivité.

L'héritier serait le
citoyen BAHUMA taxé
de pro-Bashali- "Physi
quement il est à Sake
mais moralement 11
serait à Kiusha,chef-lieu
de la collectivité Basha
li". Voilà ce qui se dit
à " Bweremana,chef-lieu
de dia collectivité des
Bahunde.

Ce comportement non
intégriste de Kamuronza
a donné naissance à des
attitudes de méfiance
entre le mwami Kalinda
et son collègue Bashali.
Ils s'entre-accusent par
tout et ne peuvent
s'asseoir autour d'une
même table bien qu'étant
tous Hunde.

Il y a quelques mois,les
intellectuels Hunde de
Kinshasa les avaient
réunis afin de trouver
une solution de fraternité
à ce différend mais en
vain,car le même^ soir
leurs pamphlets étaient
connus de tous les orga
nes du Parti à Kinshasa.

Il n'y a pas longtemps,
l'Assemblée régionale
s'était penchée sur le
même dossier. Mais le
climat est loin d'être
détendu.

La récente condamnation
du jeune chef de groupe
ment de Kamuronza
impliqué à tort ou à
raison dans une scrableuse
affaire d'assassinat de
feu Hambarushimana
serait considérée par
plusieurs observateurs
comme une conséquence
de cette lutte intestine
des "grands".

"Le jeune homme'
devait à tout prix payer
de sa politique d'écarte-
ment". Car condamné à
10 ans de SPP,il va sans
dire que BAHUMA per
drait son poste.

Voilà ce qu'il fallait
obtenir ! Comme qui
dirait, c'est la fin qui
justifie le moyen.

wakilongo M. Nyembo.


